
Cadre de soutien financier pour les organismes

Objectifs du programme
• Encourager les organismes à investir

dans l’entretien et l’adaptation de leurs
infrastructures afin d’offrir aux citoyens des
lieux sécuritaires, accessibles et de qualité
pour la réalisation de leurs activités et
l’obtention de services directs;

• Contribuer au maintien et à l’amélioration
d’infrastructures bénéficiant aux citoyens en
limitant la pression sur le parc immobilier
municipal.

Organismes admissibles
Les organismes à but non lucratif admis en vertu 
de la Politique d’admissibilité des organismes 
au soutien municipal propriétaires de leurs 
infrastructures ou locataires.

Projets admissibles
Travaux d’urgence :
toute réparation urgente nécessaire pour 
préserver l’intégrité et la sécurité de 
l’infrastructure.
Travaux de rénovation :
•  travaux permettant d’améliorer l’accessibilité

universelle de l’infrastructure;
•  travaux permettant d’assurer la mise aux

normes ou la conformité de l’infrastructure
(ex. système de protection incendie, etc.);

•  travaux permettant d’améliorer ou de
développer la pratique des activités et
services directs en lien spécifique avec la
mission de l’organisme.

Programme de soutien à la
rénovation ou aux travaux d’urgence

Description du programme

Le programme vise à soutenir l’amélioration et le maintien 
des infrastructures et locaux dédiés des organismes 

étant accessibles aux citoyens pour la réalisation d’activités 
ou l’obtention de services directs.
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Conditions spécifiques
En plus des conditions générales, les conditions 
spécifiques suivantes s’appliquent :
• Le bâtiment doit être sur le territoire de la

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu;
• Le projet ne doit pas être en cours de

réalisation ou complété, et il doit être
complété avant la fin de l’année civile, à
moins de délais justifiés;

• Seuls les travaux dans les espaces
accessibles aux citoyens et visant
l’amélioration de leur utilisation sont
considérés (ex. sont exclus les travaux
purement esthétiques);

• Seuls les travaux touchant le bien immobilier
sont considérés (ex. l’achat de mobilier est
exclus);

• L’organisme doit obtenir plus d’une
soumission;

• L’organisme doit démontrer une saine
gestion financière (ex. niveau des liquidités,
présence d’un fond de prévoyance, etc.)
et la nécessité du soutien financier pour la
réalisation des travaux;

• Toute promotion ou diffusion en lien avec le
projet ou l’activité financée par la subvention
doit faire mention du soutien financier de la
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu.

Nature du soutien financier
Un organisme ne peut obtenir un soutien qu’une 
(1) seule fois tous les trois (3) ans.

Le soutien municipal peut couvrir jusqu’à 30 % 
du total des dépenses liées au projet, calculées 
jusqu’à un montant maximal de 20 000 $.

Il est possible pour des travaux d’un montant 
substantiel que la Ville accorde de manière 
exceptionnelle un financement supérieur. 
Toutefois, les versements pourraient être étalés 
sur une plus longue période et ce financement 
sera pris en compte lors des demandes 
subséquentes de l’organisme. Des conditions 
supplémentaires peuvent être exigées.

En fonction de l’enveloppe budgétaire limitée 
et du nombre de demandes, il est possible que 
la contribution financière soit modifiée afin 
de permettre de soutenir le plus de projets 
possibles.

Ce programme sera disponible 
dès janvier 2024.

Critères d’évaluation
Le comité analyse les demandes en s’appuyant principalement 
sur les critères suivants :
• Types de dépenses liées au projet;
• Lien de la demande avec la nature des activités et la mission de l’organisme;
• Niveau d’urgence des travaux, le cas échéant;
• Valeur ajoutée des travaux au regard du déroulement des activités ou

services offerts;
• Diversité des sources de financement et capacité de l’organisme à

assumer la balance des coûts associés au projet.
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Processus de demande
Les demandes pour les travaux d’urgence 
peuvent être transmises en tout temps.

Les demandes pour les travaux de rénovation 
doivent être transmises avant les dates d’appel 
de projets suivantes, selon les montants 
disponibles à l’enveloppe budgétaire :
• 1er mars
• 1er juin
• 1er septembre

L’organisme doit remplir et retourner le 
formulaire disponible sur le site Internet 
municipal accompagné des documents suivants :
• Copie de la résolution du conseil

d’administration appuyant la demande de
subvention;

• États financiers de la dernière année;
• Soumissions relatives aux travaux visés;
• Tout autre document expliquant plus en

détail le projet afin d’en faciliter l’analyse.

Le SCDSL peut exiger tout document 
complémentaire afin de contribuer à l’analyse 
adéquate de la demande.

Les demandes sont analysées et présentées 
aux membres du Comité culture, sport, loisirs 
et action communautaire qui transmettra ses 
recommandations au conseil municipal.

Reddition de compte
Sur demande, l’organisme est tenu de faire la 
démonstration que les montants obtenus ont 
bel et bien été dédiés au projet présenté lors 
du dépôt de la demande et qu’il respecte la 
convention de subvention établie.

Par conséquent, la Ville peut exiger des 
documents détaillant, par exemple, les dépenses 
faites par l’organisme grâce au financement  
(ex. bilan financier du projet, factures de 
travaux ou toute autre preuve justificative jugée 
nécessaire).


